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Etude géotechnique préalable – Mission G1  

Phase Principes Généraux de Construction (PGC) 

 

 

 

 

 

 

Le présent dossier, qui constitue un ensemble indissociable, comporte : 

• le rapport d’étude géotechnique 

• un cahier d’annexes de 17 pages comprenant : 

• les conditions générales d’intervention Reconnaissances et études géotechniques 

• les conditions générales des missions géotechniques 

• l’enchaînement des missions géotechniques (extrait de la norme NF P 94-500 – Nov. 2013) 

• la classification des missions types d’ingénierie géotechnique (extrait de la norme NF P 94-500 – Nov. 2013) 

• les coupes des sondages à la pelle  

• les résultats des sondages pénétrométriques 

• le schéma d’implantation des sondages 

• le schéma de situation du projet 

 

Affaire : Projet MeloFolia - Domaine de Chauffaille – 87 COUSSAC BONNEVAL Date : 15/06/20 

N° dossier : L20.11.064 Indice : A 

Chargé d’étude E. HERBRETEAU 

Contrôle interne S. RENAUD-DELANNOY 

 

 



 

 

Projet MeloFolia - Domaine de Chauffaille 

87 COUSSAC BONNEVAL - Rapport L20.11.064 – indice A 

15/06/2020 Page 3 sur 14 

 

 

Sommaire 

 

1 – CADRE DE L’ETUDE .......................................................................................................................................................... 4 

1.1 - GENERALITES ..................................................................................................................................................................... 4 

1.2 - MISSION ............................................................................................................................................................................. 4 

1.3 - DOCUMENTS FOURNIS......................................................................................................................................................... 5 

1.4 - NORMES ET REGLES DE PRE-DIMENSIONNEMENT UTILISEES ............................................................................................... 5 

2 – CARACTERISTIQUES DU PROJET ................................................................................................................................ 5 

2.1 - DESCRIPTION DU PROJET ..................................................................................................................................................... 5 

2.2 - SURCHARGES APPORTEES PAR L’OUVRAGE ......................................................................................................................... 6 

2.3 - DESCRIPTION DU SITE ......................................................................................................................................................... 6 

2.4 - GEOLOGIE LOCALE ............................................................................................................................................................. 8 

2.5 - CONTEXTE SISMIQUE .......................................................................................................................................................... 8 

2.6 – AUTRES RISQUES NATURELS .............................................................................................................................................. 8 

2.7 - AVOISINANTS ..................................................................................................................................................................... 9 

3 – PROGRAMME D’INVESTIGATIONS .............................................................................................................................. 9 

3.1 - RECONNAISSANCES IN SITU ................................................................................................................................................ 9 

3.2 - ESSAIS EN LABORATOIRE .................................................................................................................................................... 9 

4 – RESULTATS DES INVESTIGATIONS ........................................................................................................................... 10 

4.1 - RECONNAISSANCES IN SITU .............................................................................................................................................. 10 

4.2 - ESSAIS DE LABORATOIRE .................................................................................................................................................. 10 

5 - SYNTHESE DES RECONNAISSANCES ET ESSAIS .................................................................................................... 10 

5.1 - SYNTHESE GEOTECHNIQUE ............................................................................................................................................... 10 

5.2 - SYNTHESE HYDROGEOLOGIQUE ........................................................................................................................................ 12 

5.3 - AVOISINANTS ................................................................................................................................................................... 12 

6 – PRINCIPE DE FONDATION / DALLAGE / DRAINAGE ............................................................................................. 12 

7 – OBSERVATIONS DIVERSES ........................................................................................................................................... 14 

 

 



 

 

Projet MeloFolia - Domaine de Chauffaille 

87 COUSSAC BONNEVAL - Rapport L20.11.064 – indice A 

15/06/2020 Page 4 sur 14 

 

1 – CADRE DE L’ETUDE 

1.1 - Généralités 

La présente étude est réalisée dans le cadre d’un projet de construction d’un Parc d’Attractions 

Musicales sur le domaine de Chauffaille – commune de COUSSAC BONNEVAL – 87 (voir plan de 

situation en annexe). 

Elle est réalisée à la demande et pour le compte de :  

SAS DREAMGEST 

23, rue des Ramiers 

5004 BOUGE - BELGIQUE 

Elle fait suite à notre devis du 24/02/2020 et à la commande du 03/03/2020. 

 

1.2 - Mission 

Conformément à la demande du client, l’étude sera menée pour permettre : 

• de définir la constitution du sous-sol (niveau et nature des différents horizons) ; 

• de définir les types de fondations et dallages envisageables pour chacun des projets notés au 

paragraphe 2.1 ; 

• de définir les principes de drainage à retenir. 

A partir des définitions de la norme NF P 94-500 – novembre 2013, cette étude peut être classée 

dans les missions du type G1 – PGC (étude géotechnique préalable – Principes Généraux de 

Construction). 

 

Notons que certains aspects non prévus d’être étudiés dans le cadre de cette proposition devront 

l’être à l’occasion d’une étude complémentaire lorsque les projets seront définis (implantations précises, 

descentes de charges, altitudes, …). Il s’agit notamment : 

• du pré-dimensionnement des fondations (contraintes de calcul à l’E.L.U. et l’E.L.S., 

tassements) ; 

• de la définition des paramètres de pré-dimensionnement des dallages et de leur couche de 

fondation ; 

• du pré-dimensionnement des voiries ; 

• … 
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1.3 - Documents fournis 

Seuls les documents suivants nous ont été fournis : 

• plan d’aménagement du site du 20/02/2020 avec implantation schématique des différents 

ouvrages à étudier 

• plan topographique 

Nota : Ces plans sont annexés au présent rapport. Les altitudes permettant le relevé des sondages 

ont été déduites du plan topographique fourni 

 

1.4 - Normes et règles de pré-dimensionnement utilisées 

• Normes AFNOR concernant la réalisation des différents essais de reconnaissance et en 

laboratoire 

 

 

2 – CARACTERISTIQUES DU PROJET 

2.1 - Description du projet 

Aucun projet précis n’est actuellement 

défini (projet actuellement au niveau 

esquisse). Il est prévu la réalisation de 

bâtiments en forme d’instruments de musique 

géants : 

� le Piano 

- surface au sol ≈ 3500 m² 

- un à deux niveaux en 

superstructure et éventuellement 

un niveau en sous-sol par rapport 

au terrain actuel 
 

 

� le Tambour 

- surface au sol ≈ 2500 m² 

- un à deux niveaux en superstructure et aucun niveau en sous-sol par rapport au terrain actuel 

 

� le Violoncelle 

- surface au sol ≈ 4500 m² 

- un à deux niveaux en superstructure et éventuellement un niveau en sous-sol par rapport au 

terrain actuel 
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Il est également prévu la construction du bâtiment « L’Accordéon » (surface au sol ≈ 120 m²), 

d’une boutique (surface au sol ≈ 600 m²), d’un restaurant (extension d’un bâtiment existant - surface au 

sol ≈ 120 m²) et de l’attraction « La Gare » (surface au sol ≈ 200 m²). Ces ouvrages devraient également 

comporter un à deux niveaux en superstructure. 

 

Rappelons que le projet en est au niveau « esquisse » et qu’aucun projet précis n’est actuellement 

défini. 

 

2.2 - Surcharges apportées par l’ouvrage 

Les surcharges apportées par les ouvrages, à l’état limite de service (E.L.S.) sont estimées au 

maximum à : 

♦ Structures 

• Descentes de charges ponctuelles  : ≈ 750 kN 

• Descentes de charges linéaires  : ≈ 120 kN/ml 

♦ Dallages 

• Surcharges uniformément réparties : ≈ 10 kN/m² 

Les projets n’étant pas définis, il conviendra de vérifier que les surcharges ci-dessus sont du même 

ordre de grandeur que les surcharges réellement apportées par les ouvrages. Dans le cas contraire, les 

conclusions de notre rapport devront éventuellement être modifiées. 

 

2.3 - Description du site 

Lors de notre intervention, le site se présentait principalement sous la forme : 

� le Piano 

o terrain enherbé avec un 

pendage général vers le 

Sud 

o topographie en forme de 

léger talweg orienté 

Nord / Nord-Est � Sud 

/ Sud-Est 
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� le Violoncelle 
o terrain enherbé 

avec un pendage 

général vers le 

Sud 

o terrain 

précédemment 

occupé par des 

jardins  

o présence de trois bassins à priori alimentés par des sources 

 

� le Tambour 
o terrain enherbé avec un 

pendage général important 

vers le Sud 

o topographie en forme de 

léger talweg orienté Nord / 

Nord-Est � Sud / Sud-Est 

 

 

 

 

� l’Accordéon / la Gare / la Boutique 
o terrain enherbé avec un 

pendage général vers le Sud 

 

 

 

� le Restaurant 
o terrain enherbé relativement 

plat 

Nota : la grange actuelle comporte 

deux contreforts côté extension 
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2.4 - Géologie locale 

Au droit du projet, et en référence à la 

carte géologique au 1/50000
ème

 de Saint Yrieix 

la Perche (n°736), le substratum est constitué 

de Gneiss plagioclasique surmonté par des 

altérites sableuses à argileuses et localement 

par des remblais. 

 

 

2.5 - Contexte sismique 

Les hypothèses à prendre en compte d’un point de vue sismique selon l’Eurocode 8 sont les 

suivantes :  

- La zone de sismicité et le coefficient d’accélération à prendre en compte selon le décret du 22 

octobre 2010 sont les suivants sur le secteur : 

zone de sismicité Niveau d’aléa 
Coefficient d’accélération 

agr (m/s²) 

Zone 1 Très faible 0,4 

- Sol support des fondations : Voir « Classe de sol » au paragraphe fondation 6 

 

2.6 – Autres risques naturels 

D’après le site géorisques.gouv.fr, les informations sur les risques naturels au niveau du projet 

sont les suivants : 

• Inondations : Zone non soumise à un 

risque important d'inondation 

• Retrait-Gonflement des argiles  : le site se 

trouve au droit de formations présentant un aléa 

a priori faible 
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2.7 - Avoisinants 

Les avoisinants suivants ont été recensés : 

• Bâtiments : le projet « Restaurant » sera édifié contre une grange 

présentant deux contreforts permettant notamment de 

reprendre les poussées au vide de la voute actuelle de 

l’ouvrage 

• Réseaux : très nombreux réseaux privatifs d’adduction d’eau - 

positions incertaines 

 

 

3 – PROGRAMME D’INVESTIGATIONS 

Le programme d’investigations suivant a été effectué : 

3.1 - Reconnaissances in situ 

� 19 Sondages à la pelle pour : 

• la vérification de l’homogénéité du site, 

• l’identification des formations superficielles. 

� 6 Sondages au pénétromètre dynamique pour : 

• l’évaluation des caractéristiques relatives des différents horizons, 

• la vérification de l’homogénéité du site. 

Nota : Ces forages ont été descendus au refus ou à 5m. 

L’implantation des différents sondages et essais in situ figure sur le schéma d’implantation 

annexé. 

 

3.2 - Essais en laboratoire 

Aucun essai de laboratoire n’a été réalisé dans le cadre de cette étude. 
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4 – RESULTATS DES INVESTIGATIONS 

4.1 - Reconnaissances in situ 

Les résultats des différents sondages et essais in situ sont annexés avec les renseignements 

suivants : 

� Sondages au pénétromètre dynamique : 

� Résistance de pointe dynamique calculée selon la formule des hollandais qd en 

Mpa en fonction de la profondeur (calcul hors norme) 

� Sondages à la pelle : 

� Coupe des forages 

 

4.2 - Essais de laboratoire 

Sans objet 

 

 

5 - SYNTHESE DES RECONNAISSANCES ET ESSAIS 

5.1 - Synthèse géotechnique 

L’examen de l’ensemble des résultats nous permet de dresser la coupe schématique suivante : 

• Formation « 1 » - Terre végétale / Argile / Arènes argileuses à argilo-sableuses peu 

compactes – localement remblais avec + / - blocs peu compacts  

• Formation « 2 » - Arènes sablo-argileuses à sableuses moyennement compactes 

• Formation « 3 » - Arènes sableuses compactes à très compactes / Substratum altéré à peu 

altéré 
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Les profondeurs des toits des formations « 2 » et « 3 », relevées au droit des sondages, sont 

reprises dans le tableau ci-après : 

  Formation « 2 » Formation « 3 » 

Sondage Altitude TN Profondeur / T.N. Altitude Profondeur / T.N. Altitude 

Pu 1 / Pd 1 340,7 2,1 m 338,6 2,4 m 338,3 

Pu 2 / Pd 2 341,3 2,5 m 338,8 3,6 m 337,7 

Pu 3 340,3 / 0,4 m 339,9 

Pu 4 339,0 1,0 m 338,0 1,4 m 337,6 

Pu 5 338,4 / 2,6 m 335,8 

Pu 6 / Pd 6 339,5 2,2 m 337,3 2,5 m 337,0 

Pu 7 339,5 / 0,8 m 338,7 

Pu 8 333,7 / 0,8 m 332,9 

Pu 9 330,8 0,5 m 330,3 0,9 m 329,9 

Pu 10 335,8 1,7 m 334,1 1,8 m 334,0 

Pu 11 340,7 / 0,3 m 340,4 

Pu 12 339,5 0,7 m 338,8 1,1 m 338,4 

Pu 13 333,2 / 1,5 à 2,3 m 
330,9 à 

331,7 

Pu 14 335,7 0,5 m 335,2 1,0 m 334,7 

Pu 15 326,2 / 0,7 m 325,5 

Pu 16 / Pd16 341,2 0,5 m 340,7 1,4 m 339,8 

Pu 17 347,6 0,3 m 347,3 1,0 m 346,6 

Pu 18 / Pd 18 345,2 1,5 m 343,7 1,6 m 343,6 

Pu 19 342,6 / 1,4 m 341,2 

Pd 20 340,7 2,5 m 338,2 3,6 m 337,1 

 

                                                                T.N.                                                        

                                                                                                                                      

                                              Formation « 1 »                       

                                                                                                  

                                                                                       Formation « 2 » 

                                                                                                 

                                                     Formation « 3 »                                                 
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5.2 - Synthèse hydrogéologique 

Une venue d’eau a été relevée à 2,7 m de profondeur (par rapport au T.N.) au droit du sondage 

Pu 2 lors de la campagne de reconnaissance (le 27/04/2020). Notons que ce niveau est susceptible de 

varier en fonction des conditions météo. 

Compte tenu de la géologie locale et des terrassements éventuellement envisagés, il est également 

possible que des venues d’eau puissent se produire au toit des couches « 2 » et « 3 » ou dans celles-ci 

(venues d’eau fissurales) notamment en période météo défavorable ou à l’issue de périodes pluvieuses. 

 

5.3 - Avoisinants 

Non étudiés 

 

 

6 – PRINCIPE DE FONDATION / DALLAGE / DRAINAGE 

� Fondations / Dallages 

A partir de l’examen des résultats des différentes investigations (nature, compressibilité, 

hétérogénéité de la formation « 1 », …), et de la définition probable des projets (implantation, 

altimétrie, …), il apparaît que les solutions de fondations / dallages suivantes pourront être retenues : 

Fondations 

Fondations systématiquement ancrées dans la formation « 3 ». Le taux de travail à l’ELS 

sera élevé. 

On se reportera aux profondeurs / altitudes de cette couche notées dans le tableau 

paragraphe 5.1 pour la détermination des profondeurs de fondations par rapport aux 

niveaux bas des différents projets. Les fondations seront majoritairement du type 

superficielle filante ou isolée avec localement surconsommations de béton (en fonction de 

l’altitude du niveau bas).  

 

Hypothèses sismiques 

Les hypothèses à prendre en compte d’un point de vue sismique selon l’Eurocode 8 seront 

les suivantes :  

- Zone de sismicité et coefficient d’accélération : voir paragraphe 2.5 

- Classe de sol « A » et paramètre de sol S = 1,0 
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Dallages 

Des solutions de dallages sur terre-plein pourront être prévues : 

- si l’arase terrassement, avant mise en place du hérisson, est dans la formation « 2 »  

ou « 3 » (couche « 1 » totalement purgée) 

- si réalisation d’un remblai technique après purge de la formation « 1 » 

Nota : En présence de sous-sol, ce cas devrait se présenter quasi systématiquement (à 

affiner en fonction de l’altimétrie des niveaux bas des projets). 

 

Dans les autres cas, des solutions de dallages portés ou planchers sur vide sanitaire / vide 

de construction seront retenues. 

 

 

� Drainage 

Compte tenu de la géomorphologie du site, il conviendra de prévoir les principes de drainage 

minimum suivants : 

• captage des sources / anciens réseaux mis en évidence lors des travaux 

• drains périmétriques à l’amont des ouvrages 

• réalisation d’un tapis drainant sous les dallages dans les zones éventuellement enterrées 

ou avec arase terrassement en formation « 2 » ou « 3 » 

 

Ces dispositions devront impérativement être affinées lorsque les projets seront connus. 

 

 






































